
TRAVAUX D’INVESTISSEMENT POUR LES AMÉNAGEMENTS 
DE VILLAGE 

(1/2)

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE 

SUBVENTIONNABLE
TAUX DE

SUBVENTION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

1) FAUDOAS
Adressage postal des voies.
VIAM/00006376

6 198 € 6 198 € 54 % 3 346 €

2) FAUROUX
Remplacement du portail de la
cour d’école.
VIAM/00005376

3 030 € 2 804 € * 54 % 1 514   €  

Observation     : *La dépense subventionnable est ramenée à 2 804 € au lieu de 3 030 € pour respecter le taux de 
financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi MAPTAM (27/01/14).

3) FAUROUX
Sécurisation du site Rikiki par
la pose d’une clôture rigide.
VIAM/00006209

28 730 € 15 962 € * 54 % 8 619   €  

Observation     : *La dépense subventionnable est ramenée à 15 962 € au lieu de 28 730 € pour respecter le taux de 
financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi MAPTAM (27/01/14).

4) GENSAC
Création d’un espace ludique 
végétalisé.
VIAM/00006488

22 180 € 21 046 € 54 % 11 364 €

5) LAVAURETTE
Adressage postal des voies.
VIAM/00006456

4 660 € 4 660 € 54 % 2 516 €

6) LAVIT DE LOMAGNE
Adressage postal des voies
VIAM/00006446

7 056 € 7 056 € 18 % 1 270 €

7) LE CAUSE
Adressage postal des voies.
VIAM/00006445

1 972 € 1 972 € 54 % 1 064   €  

8) MONTASTRUC
Aménagement d'une aire de 
jeux.
VIAM/00006243

71 579 € 29 260 € * 54 % 15 800 €

Observation     : *La dépense subventionnable est ramenée à 29 260 € au lieu de 71 579 € pour respecter le taux de 
financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi MAPTAM (27/01/14).
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DE VILLAGE 
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COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE 

SUBVENTIONNABLE
TAUX DE

SUBVENTION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

9) MOUILLAC
Aménagement paysager à 
l'entrée du village dans le 
virage du lieu dit "Pouget".
VIAM/00006491

2 315 € 2 315 € 54 % 1 250 €

10) ST VINCENT 
D’AUTEJAC
Adressage postal des voies.
VIAM/00006444

8 838 € 8 618 € 54 % 4 653   €  

11) ST VINCENT 
LESPINASSE
Remplacement des lampes 
énergivores par du LED.
VIAM/00006352

 20 700 € 9 200 € * 45 % 4 140   €  

Observation     : *La dépense subventionnable est ramenée à 9 200 € au lieu de 20 700 € pour respecter le taux de 
financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi MAPTAM (27/01/14).

12) SAVENES
Aménagement des abords du 
cabinet médical rue Bellevue.
VIAM/00006287

1 012 529 € 148 420 € 39 % 57 883 €

13) VALENCE D'AGEN
Aménagement de la place 
Sylvain Dumon.
VIAM/00006312

146 885 € 146 885 € 12 % 17 626 €

TOTAL  : 131 045   €  
      

     Le Président

Michel WEILL      


